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COMPTABILISATION DES 
JOURNEES 

D’HOSPITALISATION 
A. BENKHEIREDDINE 
       Directeur Général 

e contenu de la présente 
ommunication est destiné à 
etracer les procédures que 
 Bureau des Entrées de 
hôpital  doit tenir dans le 
adre de la mise en œuvre de 
 réforme du système de 
nté. Il existe deux types de 

omptabilité : 
Comptabilité 

       « matières » 
Comptabilité 

       «  deniers » 
-Comptabilité 
atières : 
1-Supports de gestion : 
 

out d’abord étudions les 
pports de gestion : 

Un journal numéroté 
ù les malades figurent par 
atégorie. 

Un registre des  
ouvements des malades 

Un registre journal 
Un registre 
répertoire 

 
-1 -Registre Journal des 

Entrées  (R.J.E) 
 a pour fonction de 
onserver les traces des 
nvois successifs des 
ulletins de renseignements 
 la CNAS. 

-2 -Registre Matricule 
on rôle est de répartir les 
iverses journées par 
catégorie et par  sexe des 
malades. 
 Le registre indique aussi la 
durée de séjour de chaque 
malade et le classement des 
journées d’hospitalisation. 
Le registre matricule doit 
être arrêté à la fin de chaque 
année. 
 
1-3 -Registre du Mouvement 

des malades. 
Il permet aussi d’avoir un 
état récapitulatif des divers 
mouvements et le nombre de 
journées réalisées durant le 
mois. 
 
2-Situations trimestrielles et 
annuelles. 
 
2a- Situation trimestrielle : 
 

Une fois le classement 
des malades établi, il permet 
d’identifier les débiteurs 
auxquels les mémoires 
doivent être adressés  pour 
le remboursement des frais. 
A la fin de chaque trimestre 
on doit obtenir : 
- Le nombre de journées 
décomptées et constatées 
- Le nombre de journées 
décomptées et non 
constatées 
- Le nombre de journées 
classées et non décomptées 
- Le nombre de journées 
non classées. 
 
De ce fait il est nécessaire de 
tenir un registre d’émission 
des comptes. 
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2b-Situation annuelle : 
 
Elle permet de dégager un
état sur le bilan annuel et le
compte moral du directeur. 
 
2-Comptabilité Deniers : 
 
A- Ressources hospitalières 
 gérées par le Bureau des
Entrées. 
 
Ces recettes représentent 
généralement plus de 90%
des ressources, il s’agit de: 
 

Hospitalisés payants 
 

Caisse Sécurité
Sociale 

 
Collectivités locales 

 
Hospitalisé : reste à  

recouvrir exercice précédent 
 

Hospitalisé : reste a  
recouvrir exercice antérieur 
 

Débiteurs (mutuelle, 
assurances..,..) 

 
B- Exécution des opérations
de recettes par le bureau des
entrées. 
 
- Emission des titres de

recettes (décomptes). 
 
-    Mise en recouvrement des
titres de recettes. 

- Titre des recettes destiné au
receveur : 

 
- Avis des sommes a 

payer 100% 
 
- Avis des sommes a 

payer 20% (malade) 
 

- Avis des sommes a 
payer 80% (CNAS) 

 
 

Minute du titre de recettes
conservé par l’établissement. 
Le décompte ou (Liasse) est
établi pour chaque personne
hospitalisé. 
Lorsque les renseignements
ci-après ne sont pas connus 
avec exactitudes : 
    - Qualité du ou des 
débiteurs 
    - Pourcentage de 
participation 
    -Tarif a appliquer 
le dossier doit être transmis
au service contentieux. 
Après les délais et si les
situations n’ont pas été
obtenues, les  recettes sont 
alors mises à la charge du
malade ou alors dans
certains cas déclarés
irrécouvrables. 
L’ordonnateur n’ayant pas
qualité pour juger des  
non-valeurs,  le receveur se 
charge de la totalité des
produits hospitaliers. 

 

Envoi des titres de recettes au 
receveur : 
 
Transmission des titres de 
recettes sous bordereau d’envoi 
en 03 exemplaires indiquant le 
numéro du décompte et 
l’intitulé du titre, le montant 
des sommes à percevoir 
pendant l’exercice en cours . 
 

Dispositions prises par le 
comptable : 
 
Après vérification de tous les 

titres, de la régularité de 
l’imputation, de l’exactitude des 
décomptes ainsi que de la 
continuité de l’opération, le 
comptable adresse 
périodiquement les états de 
recettes portant indication de la 
nature du décompte des parties 
versantes et du montant des 
sommes encaissées. 
 
Le recollement est établi 
périodiquement au receveur. 
 

FLASH 
Le Ministère de la Santé et de
la Population organise au CHU
Benbadis durant les mois de
novembre et de décembre 2000
des journées d’étude regrou-
pant des directeurs et des
responsables de Bureaux des
Entrées des principaux  CHU
d’Algérie sous la Direction de
Mr TERAK, Conseiller du
Ministre de la Santé. 
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